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Création d’une nouvelle demande 

Page d’accueil : cliquer sur le bouton « Renseigner et transmettre une demande » 
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Cliquer sur « créer une 
nouvelle demande » 
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Cliquer sur « un salarié » 
 
S’il s’agit d’un salarié 
protégé, un message 
informe le déclarant que le 
téléservice n’est pas 
utilisable et un lien permet 
de télécharger le formulaire 
spécifique. 
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Renseigner l’adresse 
courriel du déclarant 
Le déclarant peut être 
l’employeur, le salarié, ou un 
tiers mandaté, par exemple, 
le comptable de l’employeur 
Puis valider la réponse 
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Le déclarant vérifie sur sa 
messagerie s’il a bien reçu le 
message 
Si oui, cliquer sur le bouton : 
« Ok j’ai reçu le courriel » 
Si non, cliquer sur le bouton : 
« Je n’ai pas reçu de courriel » 
Cela permet de relancer 
l’opération 
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Aller sur la messagerie 
Ouvrir le message et cliquer 
sur le lien : 
« Continuer la création de 
mon dossier » 
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Créer un mot de passe d’au 
moins 8 caractères avec au 
moins un chiffre, une lettre, 
et un caractère spécial, 
Puis valider 
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Retourner sur la messagerie 
Un message indique le 
numéro du dossier qui vient 
d’être créé 
Attention : ce numéro doit 
être conservé car il sera 
demandé à chaque 
consultation du site pour 
accéder au dossier. 
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Retourner sur l’application 
Sélectionner l’option : 
« compléter une demande » 
Renseigner l’adresse mail 
indiquée en début de saisie, 
et le numéro de la demande 
reçu par messagerie, puis 
valider 
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Renseigner le mot de passe 
d’au moins 8 caractères 
avec au moins un chiffre, 
une lettre, et un caractère 
spécial, qui a déjà été créé 
lors d’une étape précédente, 
puis valider 
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Renseigner les rubriques en 
suivant le chemin de 
navigation : 
- Employeur 
- Salarié 
- Calcul de l’indemnité 
- Calendrier 
- Validation 
- Puis, après expiration du 

délai de rétractation 
- Transmission 

04/09/2020 

Création d’une nouvelle demande 

Direction générale du travail 



13 

Dès qu’une rubrique est 
correctement renseignée, la 
pastille du chemin de 
navigation passe au vert 
Tant qu’une rubrique n’est 
pas correctement 
renseignée, la pastille du 
chemin de navigation est 
orange 
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Au stade de la validation, on 
a plusieurs possibilités : 
- soit poursuivre 
ultérieurement la saisie : le 
dossier reste accessible 
pendant 15 jours 
-> pour cela, utiliser le 
bouton « Poursuivre 
ultérieurement » 
- soit imprimer le formulaire 
en 3 exemplaires, les dater 
et les signer 
-> pour cela, utiliser le 
bouton « Valider et imprimer 
le formulaire » 
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Une fois validé, le formulaire 
ne peut plus être modifié 
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A l’expiration des 15 jours du délai de 
rétractation, il devient possible de 
transmettre la demande d’homologation à 
l’autorité administrative. 
 
Deux possibilités sont offertes : 
 
- Soit par télétransmission (solution 

fortement recommandée) 
 

- Soit par la voie postale 
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En cas de télétransmission, il faut scanner le formulaire daté et signé pour pouvoir télécharger le 
document sous format pdf avant de le télétransmettre 
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